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L~ Conférence interna tionn.1e ·dos droi ts de 1 1horu1e , 

Ruunie à T,)hom,n, du 22 2,vril au. 13 .::1,:ü 1968 1 :pour- p.:tsser en· revue les pro.grès 

c.ccora:=1lia de:,u.is 1 t ad.option il y a vingt nns de lé-'. Déch'..r2.tion universelle des droits·· 

de 1 1home , et ~our. dresser un ?rog:ro~me &1~venir , 

pnt cxc.r.i.inci les problènos r elo.tifs auJc nctivi tés entreprises pe,r l 10rea,nisation_ .. 

des i.Ic.tions Unieu on vue 0.e prooouvoi r et tl 1e:ncou.ra-{;er le res!,cct <les droits de 1 1hoDtlè 

:.yo.nt prése!_1.tes_ i..'. l 1esp:rit l<Hl résolu'ciono qu 10lle a 2.<lol)t6es , 

NotD.nt que 1 1.i.nnée i nternati6n..-,,lc ùeo ô.roi h de l 1hotmc est célébr(;!e ~t un ï,1ommt ou 

le nondc su bi t des ch~near,1cnts sc.ns précéclent dc.ns l 1histoire , . 

'.l'en:mt comptë ·des :,ossibili t0s nouvelle s qt1 1 offrent l~s l:rotiTès rapicle_s de la 

science · et . .:le l n. ·tcclmiqu.c , 

Pt'rsuccl_:!_~ qu 1 :~ une 6po(lU:? o·Cl 1~ ~ conflits e t 1,:. ·,iolcuce rè:,ncnt d~ b.::~ucou.p de 

r ..3c;ionz clu nonc"te, 1 1 i ntorcl.::pcnclé',ncc des l1cï.1L1es et le b0soin (i.O aoli~~-=i té hu.r:minc sont 

plus évidents quo j::,..u.::is , 
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Reconnaisso.nt que 1 1 hum~ni té entière aspire, à -. la: ··paix et: que la ·pr;i,ix et la 

. justic0 sont indispensab_~es _à. la. P,le·ine ·1,éali~ation ,.des ;droits de l'hom~e et des 

libertc;s fondamcntalGs, 

Proclame solennelleme nt -.: 

1. Les membres de la communaut6 internationale ont le devoir impérieux de s'acquitter 

de l'obligation solennellement acceptée d0 promouvoir et encourager le respect des 

droits d0 l I homme et des libert8s fondamentales pour tous·, sans distinction de race, 

do co:.deur, de sexe, de langue, de religion, d'opinions poli tiques ou autres; 

2 . La Déclaration universelle dos droits de l'homme exprime l a conception commune 

qu'ont les peuples du monde entier des droits inaliénables et inviolables inhérents à 
.. 

tous le s membres de la famille humaine et constitue une obligation pour les membres de 

la communauté înterna_tionale; 

.3. Le Pacte interr..ational relatif aux droits civils et politiques, le Pacte inter­

national relatif au::-: droits 6conomiques, sociaux et culturels, la Déclaration sur 

1 1 octr.oi de 1 1 indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 1a Convention inter­

nationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, de même 

que l<:s autres conventions et déclarations ado:ptées, dans le. doma ine des droi_ts de 

l'homme , sous lès auspices de l'Organisa tion des Ua.tions Unies, des institutions 

sp6cialis~eG 0t des organisations intergouvernementales et régionales ont étabii des 

normes et dos obligations nouvelles auxq_ue1les toutes los nations devraient se conformer; 

4. Dv1luis l ' adoption de b Déclaration univorsolle des droits de l'hoinrri0 , l'Org-a­

ni::;ation dï::s Nations Uni~s a accompli d 'im:2ortants progrès dann la définition de normes 

rolahvcs à la jouissance des droits de l'hornm~ E"!t des libert<:Js fondamentales et à leur 

protection. fürn.ucouj) d'ins t ruments internationaux im~)ortants ont ét8 adopt~s pendant 

cet.te r_;vriodc, mo,is il ret;to beaucoup à fnire :pour o.snurer l e respec t effectif de ces 

droitn et do c~s libertés; 

5. Dans L:, domaine deG droits de l'homme, 1' Organisation des N,3, tions Unies a pour 

principal objectif de pormattre ù l'humanité d'atteindre un maximum de liberté et 

de digni tf. Pour que cet idéal devienne réalité, il faut que 10s lois de èhaque · pays 

accordent à chaque citoyen - quelles que soient sa race, sa langue, sa religion et ses 



··•· ' 

A/ CuN.Ei'. 32-/L. 28 ---
page 3 

I convictions politiques - la liberté d'expression, d'informn.tion; de conscience et de 

religion,. ains~ que _le droit de participer pleinement à la vie politique,, économiq~e, 

culturelle et sociale de son pays; 

6. Il faut que les Etats réaffirment leur détermimti on d'appliquer efficacement - les 

principes ccnsAcrés par la Chrute des Nf.1tions Unies et les autres instru:rœnts inter,­

nationnux relatifs nux droits de l 1homme et aux liberté:3 ,fondarnent1ües; 

7 • Les grnves dénis des droits de l'homme commis dons le cadre de la politique odieuse 

d 'anartheid préoccupent profondément lr1 communnuté intermtiono.le. · Cette -politique 

d 'gnartheid, qui a été flétrie corr.me un crime contre l 1h'urnahi té, continue de troubler -

sérieusernent la piüx et la sécurité internationales. Il est donc impérieux que la 

communauté interru-1tiornüe utilise tous les moyens possibles pour extirper ce fléau. La 

lutte contre l'apartheid est reconnue cow-~e légitime; 

8. Il faut que les peuples du monde soient pleinement informés des mo.ux qu'engendre la 

discrimination rn.ciale et s'unissent pour les combattre. riettre en -oeuvre. le principE:l de 

non-discrimination, principe inscrit dans la Chnrte des Nations Unies, dons ln Déclara­

tion universelle des droits de l'homme et dans d'autres instruments internationaux · 

relatifs aux droits de l'homme, est pour l'h-1.µnanité une t!?che de la plus grande urgence, 

tnnt sur le pla,n international que sur le plan'.national. Il faut condamner et combattre 

toutes les doctrines fondées sur la supériorité d'une race et sur l'intolérance raciale; 

9. Huit ans après ln Déclaration de l'Assemblée générale sur. l'octroi de l'indépendance 

nux pnys et nux peuples coloniaux, les problèmes du colonialisme continuent à préoccuper 

ln cornmunnuté.internationale. Il est urgent que tous les Etats Membres coopèrent avec 

les orgnnes compétents de l 'Orgnnisntüin des Nations Unies nfin que soient prises des 

mesures en vue d' nppl:i.q_uer pleinement cette D8clQrntion; 

lü. Le déni mnssif des droits de l'homme qui résulte de l'agression et des conflits~ 

:-i.rmés, r-i.ux conséquences si trngig_ues, cause d' indi cibles~détresses humaines et engendre 

des rénctions qui pourrnient plonger le monde dnns des conflits toujours croissants. 

Il incombe à ln communauté internAtiono.le de coopérer pour éliminer de tels fléaux. 
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11 . Le déni flacr2.nt des c1.roi ts de l'homme qui r ésu lte c1.c mesures discrü,in<~ toires 

fondées sur la r ,lce, la rclicion, ln croyànce ou l 'ex;;r cssion d 1unt: ovinion outrage l a 

consci ence hulllfline et met en p6ril les fondements de lo. liberté, de lo justice et de 

l :\ ;xlix d?ns le monde; 

12. L ' écc.rt croissl'\nt qui s é.pnre les ~)ays 6conomiqu0ment d&v.::loppé.s des pr:'.ys en voie 

de ù6vcloppernent fait obsta cle au respect t,f.foc t if de:-.; droits de l 'homme de.ns la commu­

nnut6 int erna tionnle. La D6cenniE: du dC-ve:loppement n • ay,::mt .1.ïU v. ttoinùre s es modestes 

obj ectifs, il 0st d 1nutnnt plus ,i mpérieux que chc.que nation, selon ses moyens , f~sse le 

mr::.x.imum d'efforts pour .combler cet l c::u-t; 

13. Les droits de l ' homme &t ks libertés fondnmcntales f t :mt indivisibles, la 

jouissance ccrnplètc des è.roi ts civils e t politi ques est impossible sr.n :.; celle de5 

droits É.conomi 4ucs , socinux et culturels. Les i:rogrès dur.:1b l cs d~ns l::1 voie <le l ' appli­

cntion <les èr oits de l'homme s upposent une politique n~ tionalc et int crnctioné\l e 

r ~t ionnel l e et €: fficnce de <l&vcloppcmont économique et soci;.ù; 

14. L ' existence de plus de 700 millions d ' illettr és dans le mondt.: es t un obs to.cle 

énorme n tous les efforts que l'on f~it pour r éaliser les objectifs et l es buts de 

l a . Ch~rte des tbtions Unies et l es dispositions de la Dlclar,'.:'-tion universelle des 

droits de l'homme . Il faut envisé\cvr cl ' urc e:nce une ~c t ion intorno tion:üc pour é liminer 

s ur t ou te l o surfnce de b. terre l' nnP-lphabétisme et promouvoir 1 1 encc.:i1;ncmcnt à tous 

les écholons; 

15 . 11 fout mettre fin i:.. l a. cliscriminntion dont l es fom1:1es ,t;ont e ncore: victimes dons 

t1 i verses r érions <lu :nonde: . Le m:,.in tien de 1:-i. femme dë.ns uno ~:;i tu::-. tien c.! 1 inré·riori té 

est contrr.1ir e ù la Ch:1r t ~ Ù<1S N.--:.tions Unies comme aux dispositions de l n Dl-clar:-'tion 

univcrsullc des droi t s de l 'homme . L~. pleine applic·:ltion de 1..~ DL·clur:: tian s ur 

1 1 é limin;·,tion ().c toutes les formes cle discriminn tion 2\ l' it~nrd de::; f.::rn:;ics cot 

n6ccssoir~ ~u 1~ ogrôs de l 'humanit6 ; 
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La protection de la famille et de l'enfance reste la préoccupation de la commu-

nauté internationale. Les parents ont lè droit fondamental de déterminer librement et 

consciarnment la climension de leur famille et l'échelonnement des naissances; 

17. Il faut encourager au maximum les jeunes dans leurs aspirations à un monde 

meilleur, où les droits de l' hornme et les libertés fondamentales seront pleinement 

appliquées. Il est impérieux que la jeunesse contribue à forger l'avenir de l'huma­

nité; 

18. Si les découvertes scientifiques et l'évolution de la technique ont récemment 

ouvert de vastes perspectives au développement économique, social et culturel, ces 

progrès peuvent néanmoins mettre en danger les droits et libertés _de l'individu et 

requièrent donc une attention vigilante; 

19. Le.désarmement libérerait d'immenses ressources humaines et matérielles, actuel­

lement consacrées à des fins militaires. Il faudrait mettre ces·ressources au service 

des droit.s de 1 1 homme et des libertés fondamentales. Le dés:rrmement g_énéral et complet 

est l'une des plus hautes aspirations de tous les peuples; 

En conséquence, _ 
--

Ln Conférence internationale des droit,s de 1 1 homme, 

1. f,ffirmant sa foi dans les principes de la Déclnration universelle des droits 

de l'homme et des autres instruments internationaux adoptés dahs ce domaine, 

2. ldjure tous les peuples et tous les ~ouvernements de se faire lès défenseurs 

des principes proclamés dans ln Doclnro.tion universelle des droits de l'homme et de 

redoubler d'efforts pour que tous les êtres humains puisse, dans la liberté et la 

dignité, s 1 &panouir sur le plan physique, mental, socinl et spirituel. 




